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n° 322 986 du 7 mars 2025
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MOSKOFIDIS
Rootenstraat 21/18
3600 GENK

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 novembre 2024 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),
contre la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la partie
défenderesse »), prise le 6 novembre 2024.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 décembre 2024.

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2025 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2025.

Entendu, en son rapport, M. BOUZAIANE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me A. MOSKOFIDIS,
avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 5 février 2025 et
transmis par voie électronique (Jbox) le lendemain, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant
en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15
décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir
de remarques à formuler oralement. ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne
comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne
sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé
même de la demande de protection internationale de la requérante. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil
dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa
2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de
comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le
bien-fondé de la demande de protection internationale de la requérante, en se basant à cet effet sur tous les
éléments du dossier communiqués par les parties. 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite à
la demande d’être entendu formulée par la requérante, il est amené à statuer sur le recours en ayant égard à
l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la
base de l’article 39/73 précité.

2. Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (protection internationale dans un
autre état membre UE) », prise par la partie défenderesse qui résume les faits de la cause comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise, d’origine ethnique luba et de religion
chrétienne.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En 2006, vous quittez la RDC afin de rejoindre votre ex-mari en Afrique du Sud, où il a obtenu le statut de
réfugié pour des raisons politiques. Vous y obtenez aussi le statut de réfugié et vous y restez pendant
quatorze ans environ.

En novembre 2020, en raison de la xénophobie, vous quittez l’Afrique du Sud, accompagnée de vos trois
enfants. Vous allez ainsi en Turquie, où vous vivez pendant deux mois environ.

En janvier 2021, vous quittez la Turquie en direction de l’Ukraine, où vous restez pendant six mois environ.

En juin 2021, vous quittez l’Ukraine pour aller en Lettonie, où vous introduisez une demande de protection
internationale.

Le 28 avril 2022, vous et vos enfants obtenez la protection internationale en Lettonie.

En juin 2023, vous quittez la Lettonie en compagnie de vos trois enfants car vous subissez des
discriminations raciales. Vous transitez ainsi par la Lituanie, la Pologne et l’Allemagne, avant d’arriver en
Belgique le 27 juin 2023. Vous y introduisez une demande de protection internationale le jour de votre
arrivée. ».

3. Dans son recours devant le Conseil, la requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits qui figurent
dans la décision attaquée.

4. La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité, prise sur la base de l’article 57/6, § 3, alinéa
1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980, au motif que la requérante bénéficie déjà d'une protection
internationale dans un autre Etat membre de l'Union européenne, en l’occurrence la Lettonie et qu’elle n'a
pas démontré que la protection qui lui a été accordée dans ce pays ne serait plus effective ou qu’elle serait
exposée, en cas de retour dans ce pays, à des conditions de vie pouvant être considérées comme
inhumaines et dégradantes au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).

5. Dans la requête, cette décision est contestée.  
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5. Dans la requête, cette décision est contestée.  

Pour ce faire, la requérante prend un moyen unique de la « Violation des articles 2 + 3 de la loi du
29/07/1991 concernant la motivation expresse des actes administratifs ; violation de l’article 62 de la Loi sur
les Etrangers + violation des principes généraux d’administration correcte, notamment le principe matériel de
motivation et le principe de diligence et d’équité + faute manifeste d’appréciation ; Violation de l’article 1°,
section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31
janvier 1967 ; Violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales. ».

Elle demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui accorder le statut
de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de l’acte attaqué. 

6. En l’espèce, le Conseil constate, tout d’abord, qu’il n’est pas contesté que la requérante a obtenu un statut
de protection internationale en Lettonie, cette circonstance ayant par ailleurs fondé la prise de la décision
attaquée par la partie défenderesse. En effet, il ressort du dossier administratif que la requérante a obtenu la
protection subsidiaire en 2022 (v. dossier administratif, pièce numérotée 21, farde « documents », pièce n°3
et pièce numérotée 22, farde « Informations sur le pays », pièce intitulée « Eurodac Marked Record »).

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère en substance que la requérante n’invoque pas
suffisamment d’éléments concrets permettant de renverser la présomption selon laquelle ses droits en tant
que bénéficiaire de protection internationale sont respectés dans l’Etat membre de l’Union européenne qui lui
a accordé une protection internationale. Elle estime ainsi que les conditions de vie en Lettonie invoquées par
la requérante « ne peuvent être assimilées à des conditions inhumaines et dégradantes » et que les faits de
discrimination invoqués ne peuvent s’analyser comme des persécutions ou des atteintes graves de sorte qu’il
y a lieu de déclarer sa demande irrecevable.

Ensuite, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, qu’à l’appui de la présente demande de
protection internationale, la requérante fait notamment valoir les conditions de vie difficiles dans lesquelles
elle a vécu en Lettonie, notamment en raison de la discrimination de la population lettone à l’égard des
étrangers.

7. Le Conseil estime qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans
qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires, pour les raisons développées ci-après. 

A toutes fins utiles, le Conseil tient à rappeler que dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (CJUE, Ibrahim et
autres contre Bundesrepublik Deutschland, affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la
Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE ») a notamment dit pour droit que
cette disposition «  ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de
rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu
accorder une protection subsidiaire par un autre Etat membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que
ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État
membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens de
l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les bénéficiaires
d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit Etat membre, aucune prestation de subsistance, ou
sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États
membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet Etat membre, ne peut conduire à
la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci
se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix
personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ».

La CJUE fournit par ailleurs certaines indications relatives à la notion de « dénuement matériel extrême ».
Elle indique, ainsi, « que, pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et
dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux
que leur confère ladite convention, les défaillances mentionnées […] doivent atteindre un seuil
particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause » (point 89 de l’arrêt
Ibrahim précité). 

Ce seuil particulièrement élevé de gravité ne serait atteint que dans des circonstances exceptionnelles, «
lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement
dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels,
dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les
plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte
à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité
humaine » (point 90 de l’arrêt Ibrahim précité). 
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humaine » (point 90 de l’arrêt Ibrahim précité). 

Enfin, la CJUE a également précisé que : « Par ailleurs, il ne saurait être entièrement exclu qu’un demandeur
de protection internationale puisse démontrer l’existence de circonstances exceptionnelles qui lui sont
propres et qui impliqueraient qu’un renvoi dans l’État membre lui ayant déjà accordé une protection
internationale l’exposerait, en raison de sa vulnérabilité particulière, à un risque de traitements contraires à
l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt du 19 mars 2019, Jawo, C-163/17, EU:C:2019:218, point 95)
» (CJUE, arrêt du 16 juillet 2020, affaire C-517/17, Milkiyas Addis contre Bundesrepublik Deutschland, point
52).

8. En l’espèce, compte tenu des éléments invoqués, le Conseil estime qu’il lui appartient tout d’abord,
conformément à la jurisprudence de la CJUE, « d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis
et dûment actualisés [le Conseil souligne] et au regard du standard de protection des droits fondamentaux
garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant
certains groupes de personnes » (point 88 de l’arrêt Ibrahim précité).

9. Or, le Conseil constate l’absence au dossier administratif de toute information générale actualisée sur la
situation des bénéficiaires de la protection internationale en Lettonie. 

10. Par ailleurs, s’agissant  de la situation personnelle de la requérante, le Conseil se doit à nouveau de
souligner que la CJUE a déjà estimé que « Par ailleurs, il ne saurait être entièrement exclu qu’un demandeur
de protection internationale puisse démontrer l’existence de circonstances exceptionnelles qui lui sont
propres et qui impliqueraient qu’un renvoi dans l’État membre lui ayant déjà accordé une protection
internationale l’exposerait, en raison de sa vulnérabilité particulière, à un risque de traitements contraires à
l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt du 19 mars 2019, Jawo, C-163/17, EU:C:2019:218, point 95)
» (CJUE, arrêt du 16 juillet 2020, affaire C-517/17, Milkiyas Addis contre Bundesrepublik Deutschland, point
52).

Au présent stade de la procédure, la requérante fait valoir des éléments individuels qui, aux yeux du Conseil,
permettent d’établir une certaine vulnérabilité dans son chef. 

A cet égard, le Conseil constate que la CJUE n'a pas défini les éléments constitutifs de la « vulnérabilité
particulière » qu’il conviendrait d’examiner afin de déterminer si un demandeur de protection internationale,
en cas de renvoi dans l’État membre qui lui a accordé un statut de protection internationale, serait dans une
situation telle qu’il « se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et
de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ».

Dans ce contexte, l'article 20, paragraphe 3, de la directive 2011/95/UE, qui concerne les « dispositions
générales » du chapitre VII de cette directive, intitulé « Contenu de la protection internationale », est libellé
comme suit : « 3. Lorsqu’ils appliquent le présent chapitre, les États membres tiennent compte de la situation
spécifique des personnes vulnérables telles que les mineurs, les mineurs non accompagnés, les personnes
handicapées, les personnes âgées, les femmes enceintes, les parents seuls accompagnés d’enfants
mineurs [le Conseil souligne], les victimes de la traite des êtres humains, les personnes ayant des troubles
mentaux et les personnes qui ont subi des tortures, des viols ou d’autres formes graves de violence
psychologique, physique ou sexuelle ».

L'énumération ci-dessus est précédée du mot « telles que », de sorte qu'elle ne peut être considérée que
comme une énumération exemplative et non exhaustive.
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Conformément au paragraphe 4 de l'article 20 susmentionné, qui dispose que « 4. Le paragraphe 3 ne
s’applique qu’aux personnes dont les besoins particuliers ont été constatés après une évaluation individuelle
de leur situation », il convient de prendre en compte tous les éléments avancés par le demandeur en ce qui
concerne sa situation personnelle.

Sur ce point, le Conseil estime que la situation générale dans l'État membre qui a accordé le statut de
protection internationale est un élément important de la situation personnelle du demandeur de protection
internationale qui bénéficie déjà d'une telle protection dans cet État membre. Ainsi, au plus la situation des
bénéficiaires d'une protection internationale dans ledit État membre est jugée problématique au terme d’une
analyse réalisée sur la base de sources objectives, fiables, précises et dûment mises à jour, au moins il
pourra être exigé du demandeur qu'il présente des éléments spécifiques démontrant, dans son chef, une
« vulnérabilité particulière » au sens de la jurisprudence de la CJUE.

11. En l’espèce, la requérante présente une vulnérabilité particulière, qui aurait dû être prise en considération
par la partie défenderesse, en ce qu’elle est une femme seule accompagnée de ses trois enfants, dont deux
mineures.

Eu égard aux considérations susmentionnées, le Conseil regrette l’absence au dossier administratif de toute
information générale actualisée sur la situation des bénéficiaires de la protection internationale en Lettonie.
Or, en l’absence de tels éléments, le Conseil ne peut se prononcer sur la situation des bénéficiaires de la
protection internationale en Lettonie, et si, en l’espèce, dans les circonstances particulières de la cause, la
requérante risque d’être exposée, en cas de retour dans ce pays, indépendamment de sa volonté et de ses
choix personnels, à une situation de dénuement matériel extrême qui ne lui permettrait pas de faire face à
ses besoins les plus élémentaires et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans
un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. 

12. Partant, le Conseil estime qu’il revient à la partie défenderesse de procéder à une nouvelle instruction à
l’aune d’informations objectives actualisées afférentes à la situation des bénéficiaires de protection
internationale en Lettonie et tenant compte de la vulnérabilité particulière de la requérante. 

13. Au regard de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la
décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. l’exposé
des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des
motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). Ces mesures d’instruction
complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans le présent arrêt, étant entendu
qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à
l’établissement des faits et à la bonne instruction de la présente demande. 

14. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15
décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la partie défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 6 novembre 2024 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides est
annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides.
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille vingt-cinq par :

M. BOUZAIANE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,
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P. MATTA, greffier.

Le greffier, La présidente,

P. MATTA M. BOUZAIANE


